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Le saut de haies 

Consigne : sauter les trois haies (si possible). Courir jusqu’à la ligne d’arrivée en franchissant les obstacles sans 

ralentir. Temps de l’atelier : 15-20 minutes. 

Compétence visée : 

 réaliser une action que l’on peut mesurer 

 Enchaîner des actions de course et de franchissement d’obstacles sans trop perdre de vitesse : 

coordination 

Matériel :  

- marquage du départ 

- 6 haies de trois tailles différentes 

- Dans la mesure du possible, il est intéressant de matérialiser le couloir de course. 

 

Légende :  

 

                        haie                                                              hauteur de la haie                       enfant   

 

La première haie sautée  = 1 point. Les deux premières haies sautées = 2 points. Les trois haies sautées = 3 points. 

L’équipe gagnante est celle qui a le plus de points. Une manche est terminée lorsque tous les membres de l’équipe 

sont passés. 

Décompte des points : 3 points pour l’équipe qui gagne, un point pour l’équipe qui perd et deux points pour chaque 

équipe en cas d’égalité. Les enfants peuvent passer plusieurs fois : on peut faire plusieurs manches.  
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